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Extraits des exposØs tenus lors des 

assemblØes gØnØrales qui ont jalonnØ 

la premiŁre pØriode de fonction de 

2003 jusqu�à 2005

de Peter Kappeler, prØsident du conseil 

d�administration de la 



Lors de l�assemblØe gØnØrale portant sur l�exercice 
2003, les jeunes collaborateurs et les apprenants de 
la  se sont prØsentØs

Les PME et les nouvelles entreprises ont ØtØ 
au centre lors de l�assemblØe gØnØrale sur 
l�exercice 2004

A l�occasion de l�assemblØe gØnØrale portant 
sur l�exercice 2005, nous avons mis l�accent 
sur nos actionnaires



Trois piliers porteurs

Le large ancrage dans le public, avec le canton de 

Berne comme actionnaire principal, est à la base de 

l�Øvolution rØjouissante de la . Notre 

politique d�affaires est axØe sur le long terme et la 

continuitØ. Les trois piliers porteurs sont:

• 	un personnel engagé et soucieux de continuité,

• 	la proximité avec la clientèle,

• 	l’ancrage auprès de nos actionnaires.

A l�occasion des trois assemblØes gØnØrales qui ont 

jalonnØ ma premiŁre pØriode de fonction en tant    

que prØsident du conseil d�administration de la 

 (exercices 2003�2005), j�ai relevØ 

l�importance de ces groupes de partenaires pour  

notre banque. J�ai pris un plaisir particulier à rece-

voir et à prØsenter des reprØsentantes et des reprØsen-

tants de ces trois groupes. Cette brochure englobe 

des extraits des exposØs et donne un aperçu de ces 

manifestations.  
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Dario Mastrogiovanni a commencé 

son apprentissage le 2 août 2006 

à la  de Granges. Au 

cours des trois prochaines années, 

il apprendra de fond en comble 

les branches bancaires et travaillera 

dans diverses fonctions et dans 

divers services. A cet égard, il 

pourra compter sur le soutien du 

team de la .   
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L’encouragement de la relève en 
tant qu’investissement dans l’avenir

Lors de l’assemblée générale qui a couronné l’exer-

cice 2003, nos jeunes collaborateurs et collabora-

trices ont occupé le devant de la scène. Quelque 

100 apprenants se sont prØsentØs à nos actionnaires et 

les ont encadrØs pendant la manifestation. 

Si nous voulons avoir du succŁs à l�avenir, nous de-

vons investir dans le futur. A cet Øgard, la formation 

de notre relŁve prend toute son importance. Environ 

dix pour cent des quelque 1400 places de travail sont 

des places de formation. Nous formons en permanen-

ce environ un quart de tous les apprentis de banque 

dans le canton de Berne, nous les soutenons dans 

l�acquisition de cette vaste matiŁre et offrons à cet 

effet une formation interne intense et performante. 

Nous voyons les rØsultats lors des examens de �n 

d�apprentissage: depuis 1993, nos candidats ont ter-

minØ leur apprentissage avec des notes supØrieures à 

la moyenne nationale. 
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Angela Bachmann a postulé pour 

un stage à la  après sa 

maturité. Depuis le 1er février 

2006, elle se familiarise avec les 

opérations bancaires et financières 

au siège de Spiez. Au terme de sa 

formation, Angela Bachmann 

aimerait acquérir quelques années 

d’expérience à la  pour 

émigrer ensuite en Australie.   
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Formation continue de haut niveau

Jetons maintenant un coup d��il sur nos assistantes 

et assistants. Ils ont un diplôme universitaire, ont frØ-

quentØ une haute Øcole spØcialisØe ou sont de jeunes 

professionnels avec quelques annØes d�expØrience. A 

la , ils reçoivent une formation d�en-

viron deux ans qui leur permet d�embrasser ensuite 

une carriŁre bancaire. Nous formons quelque 30 as-

sistantes et assistants par annØe. Quiconque a rØussi 

ses examens de maturitØ peut Øgalement suivre un 

stage de 18 mois auprŁs de la  pour 

entrer dans le monde de la banque.

	

Pour rester compØtitif, la formation continue est une 

nØcessitØ, car � comme l�a dit Benjamin Britten:  

«Apprendre, c’est ramer à contre-courant.

Dès que l’on cesse, on reflue.»

En moyenne, chaque collaboratrice et collaborateur 

de la  retrouve les bancs d�Øcole cinq 

fois par annØe. La qualitØ de notre formation et de 

notre perfectionnement professionnel est contrôlØe 

rØguliŁrement. Citons à titre d�exemple la quote-part 

de rØussite de nos candidates et candidats aux exa-

mens fØdØraux d�Øconomie bancaire. Là aussi, les 

rØsultats de ces derniŁres annØes ont ØtØ nettement 

supØrieurs à la moyenne nationale.  
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Engagements en matière de 
formation hors banque  

Notre programme de formation ne se limite pas aux 

deux piliers «relŁve» et «formation continue» mais 

englobe aussi des engagements hors banque. Parmi 

ces engagements, citons les activitØs de confØren-

ciers et d�experts dans des institutions de formation. 

En tant qu�entreprise importante dans le canton de 

Berne, la  s�engage aussi pour la pro-

motion externe de la formation. L�AcadØmie d�ØtØ au 

Zentrum Paul Klee en est un exemple. Celle-ci 

s�adresse à des artistes qualifiØs qui souhaitent se 

perfectionner à haut niveau en suivant un enseigne-

ment de deux semaines dispensØ par des maîtres en 

leur art. ParallŁlement à cette activitØ, l�AcadØmie 

d�ØtØ propose Øgalement une offre de formation qui 

s�adresse à un public plus large. 

Notre engagement dans la formation est un engage-

ment dans l�avenir, un investissement dans la qualitØ 

du service, dans la compØtence professionnelle, dans 

la volontØ de rØussite de nos collaboratrices et colla-

borateurs actuels et futurs. De la sorte, notre banque 

ne sera pas exsangue dans 20 ans, puisqu�elle dessine 

d�ores et dØjà son avenir avec un personnel haute-

ment motivØ et parfaitement qualifiØ.

L’engagement de la  
en tant que banque formatrice
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Zentrum Paul Klee



Banque pour les PME et les 
nouvelles entreprises 

Notre initiative en tant que banque formatrice est un 

investissement dans l�avenir. Il en va de mŒme de no-

tre engagement en faveur des petites et moyennes 

entreprises (PME) et des nouvelles entreprises. Les 

PME et les nouvelles entreprises ont été à la une 

de mon exposé lors de l’assemblée générale por-

tant sur l’exercice 2004. Notre affinitØ avec elles 

reprØsente le deuxiŁme pilier porteur de notre succŁs.  

Nous offrons une chance rØelle aux nouvelles entre-

prises de qualitØ. Leur succŁs crØe des places de tra-

vail, donne aux familles de notre rØgion une base 

d�existence et contribue à la croissance Øconomique 

dans l�Espace Mittelland. Les nouvelles entreprises 

d�aujourd�hui seront les piliers de l�Øconomie de de-

main. Avec elles comme partenaires, nous contri-

buons à assurer l�avenir de notre banque et de notre 

espace de vie.  

En guise de solidaritØ, nous avons invitØ à l�assem-

blØe gØnØrale les entreprises que nous avons finan-

cØes au courant de l�exercice 2004 dans le cadre de 

notre concept de soutien. Elles ont eu le courage de 

devenir indØpendantes ou d�investir dans leur exploi-

tation, ce qui tØmoigne de leur volontØ d�entrepren-

dre et de crØer des places de travail. Ces entreprises 

couvrent un large spectre, englobant aussi bien l�in-

dustrie que l�artisanat, l�hôtellerie et les transports, 

les secteurs de la santØ, du social et de la formation.  
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Leolea, crŁche, Berne

Haus für Pflege, Øtablissement  
de soins, Berne

Leo Gumbiller AG, travail de 
prØcision, Herzogenbuchsee



Charles-Henri Aeschlimann et

Jean-Daniel Waelti sont indépen-

dants depuis des années déjà avec 

leurs bureaux d’ingénieurs et de 

géomètres à Anet et à Moutier. 

Ensemble, ils ont repris voici une 

année une exploitation à St-Imier 

et ont ainsi pu maintenir sept 

places de travail grâce à leur 

engagement. La  les 

soutient dans cette entreprise.



Concept de soutien reposant 
sur trois piliers

Qu�entreprend concrŁtement la  pour le 

dØveloppement des petites et moyennes entreprises et 

des nouvelles entreprises innovatrices? Notre concept 

de soutien repose sur trois piliers:

1. 	Avec une limite cadre de 100 millions de francs, 

nous permettons le financement de nouvelles en-

treprises et des sociØtØs ayant des projets d�expan-

sion prometteurs. 

2.	Pour le financement des successions, une limite 

cadre de 50 millions de francs est tenue à disposi-

tion.  

3.	Avec divers partenariats, nous nous engageons 

dans le financement de capital d�amorçage.  

Engagement en faveur des 
PME et des nouvelles entreprises 
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Hans et Yvonne Brunner exploitent 

le «Grand Bazar» à Grindelwald en 

troisième génération. L’entreprise 

familiale avec quatre employés à 

temps partiel s’est spécialisée 

dans le commerce de souvenirs 

et d’habits d’enfants. Dans le cadre 

du règlement de succession, une 

société anonyme a été créée en 

2002. La  a également 

accompagné cette phase de 

l’entreprise.



Chances pour entreprises innovatrices 

Avec le premier pilier, nous soutenons de nouvelles 

entreprises et des sociØtØs avec des idØes commercia-

les innovatrices et bØnØficiant de bonnes chances de 

croissance. A cet effet, une limite cadre de 100 mil-

lions de francs est à disposition. Les crØdits octroyØs 

se chiffrent entre quelques milliers et plusieurs mil-

lions de francs, rØpartis sur l�ensemble du rayon 

d�activitØ de la .

Pour le financement des successions, nous avons 

prØvu dans le cadre du deuxiŁme pilier une limite de 

50 millions de francs. Qu�est-ce qui nous a incitØ à 

prendre cette mesure? On recense dans notre rayon 

d�activitØ quelque 45000 trŁs petites, petites et 

moyennes entreprises qui occupent jusqu�à 250 em-

ployØs, dont 1500 sont confrontØes chaque annØe au 

problŁme de la succession. Souvent, l�entreprise peut 

Œtre remise à la gØnØration suivante. Elle reste donc 

dans la famille. Il est aussi possible qu�elle soit trans-

fØrØe dans le cadre d�un management-buyout à la di-

rection de la sociØtØ ou alors qu�elle soit reprise par 

des tiers. Dans ces trois cas, la  met à 

disposition des instruments pour le financement de la 

succession. De la sorte, nous prenons en compte le 

rôle Øconomique des entreprises Øtablies sur notre 

marchØ. 

13


